
Profitez maintenant du confort
de votre logement !

Contacter l ’Assistant(e) 
social(e) de votre secteur 
d’habitation et/ou la mairie 
de votre commune pour définir 
ensemble votre projet.

1
 Chutes 

 Odeurs désagréables 

 Nuisibles,
 (mouches, cafards, blattes, 
 rongeurs...) 

 Intoxications, infections 

 Incendies 

L’IMPORTANT EST D’EN PARLER,
VOUS N’ÊTES PAS SEUL(E) !VOUS RISQUEZ :

Comment faire ?

Solliciter le Fonds solidarité 
pour le logement (FSL) pour 
une aide financière avec 
l’Assistant(e) social(e).

3
Bénéficier d’une aide allant 
jusqu’à 2 000 € pour la 
réalisation de vos travaux.

4

Réaliser des devis auprès 
d’entreprises spécialisées 
pour la réalisation de travaux 
de nettoyage et/ou de 
désencombrement.

2

Nous pouvons vous 
accompagner !

J’ai honte, on me dit 
que mon logement sent 
mauvais, je n’ai plus de 

place...



CONTACTS

Je prends contact avec l’Assistant(e) social(e)
de secteur :

et/ou la mairie de ma commune

 Château-Chinon - Moulins-Engilbert 

  03 86 79 47 40 / 03 86 93 46 00

 Clamecy 

  03 86 24 01 70

 Corbigny 

  03 86 93 46 45

 Decize 

  03 86 93 57 50

 Imphy 

  03 86 93 57 00

 Cosne-sur-Loire 

  03 86 28 84 50

 La Charité-sur-Loire 

  03 86 69 67 00

 Chaméane 

  03 86 71 88 60

 Bords-de-Loire 

  03 86 61 88 00

 Vauban 

  03 86 61 97 00

 Conseil départemental (siège) 

  03 86 60 67 00

Mon logement est 
encombré et dégradé,

Il me faut de l’aide !Il me faut de l’aide !

Conduite à tenir face à une situation d’incurie
dans le logement

Un levier pour vous accompagner dans les situations
complexes de mal logement

L’incurie c’est quoi ?
Un manque d’entretien extrême du logement
associé à une accumulation d’objet diverses souvent
lié à l’isolement, la précarité ou des troubles de
santé,
Elle peut entraîner une insalubrité du logement, des
risques pour la santé et la sécurité des occupants,
des conflits de voisinage, voire des risques
d’expulsion.

Quel outils au service des
personnes ?

Un soutien financier par le biais d’un fonds
départemental dédié à l’incurie,
Un accompagnement possible pour le suivi de la
situation, 
Une coordination des actions,
Des partenariats locaux (entreprises  et membres du
Pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne).

Comment prévenir et intervenir ?
Informer le Pôle départemental de lutte contre l’habitat
indigne en signalant la situation sur la plateforme Signal
logement : https://signal-logement.beta.gouv.fr/ 
Contacter l’Assistant social du Site d’action médico-social de
votre territoire Cf. contacts au verso
Pour toute question liée à la procédure, vous pouvez contacter
le Pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne au
03.58.12.63.71 ou par mail à ddt-sauh-lhi@nievre.gouv.fr 

I È V R E
l e  d é p a r t e m e n t


